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Désignation de bénéficiaires dans la prévoyance liée (pilier 3a)
A  Preneur d'assurance
   Rue, no.
 NP, lieu
 Nom, prénom
Date de naissance
B  Désignation de bénéficiaires
c) Si, en cas de décès, aucune des personnes désignées sous lettre b n'existe, les personnes suivantes auront droit aux prestations __assurées:
 
·       les parents, à leur défaut
·       les frères et sœurs, à leur défaut
·       les autres héritiers de la personne assurée.
 
Vous pouvez modifier l'ordre et le pourcentage des parts des bénéficiaires. Le partenaire de vie, lequel ne remplit pas encore les critères sous la lettre b), peut être désigné ici comme bénéficiaire sous la lettre c) pour autant que cette personne soit instituée comme héritier dans un testament ou un contrat de partage successoral.
Veuillez nous communiquer les indications suivantes:         Nom, prénom, date de naissance, adresse et relation avec le preneur d'assurance
a) Les prestations en cas de vie et en cas d'incapacité de gain vous seront payées en votre qualité de preneur d'assurance.
b) Les prestations en cas de décès seront payées au conjoint respectivement au partenaire enregistré de la personne assurée. Si la personne assurée n'était pas ou plus mariée lors de son décès respectivement n'avait pas ou plus de partenaire enregistré, les prestations assurées seraient partagées par parts égales entre les personnes suivantes:
 
·       les descendants directs
·       les personnes physiques à l'entretien desquelles la personne décédée subvenait de façon substantielle
·       la personne qui a formé avec cette dernière une communauté de vie ininterrompue d'au moins cinq ans immédiatement avant le décès  ou qui doit subvenir à l'entretien d'un ou de plusieurs enfants communs.
 
La désignation du conjoint respectivement du partenaire enregistré ne peut pas être modifiée. Pour les autres personnes désignées sous la 
lettre b), vous pouvez modifier l'ordre et le pourcentage des parts.
Veuillez nous communiquer les indications suivantes:         Nom, prénom, date de naissance, adresse et relation avec le preneur d'assurance
Lieu, date
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